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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
intervenue

ENTRE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE

ET LA FRATERNITE DES POLICIERS DE

BF MONT SAINT-HILAIRE

Période du 1/1/79 au 31/12/80
signée 11 mai 1979
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

intervenue |

ENTRE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE

ci-après appelée "LA VILLE"

et LA FRATERNITE DES POLICIERS DE

MONT-SAINT-HILAIRE

ci-après appelée "LA FRATERNITE"

 

 
 

ARTICLE 1}

1.00

ARTICLE II

2.00

ARTICLE III

3.00

3.01

ARTICLE IV

4:00

BUT DE LA CONVENTION 8
Le but de la convention est de maintenir et de promouvoir les
bonnes relations qui existent entre la Ville et la Fraternité et
d'assurer le meilleur rendement au travail et d'établir des rela-
tions ordonnées relativement aux conditions de travail, le tout con-
formément aux dispositions de la présente convention collective.

COOPERATION

La Ville et la Fraternité s'engagent à coopérer pour respecter les
dispositions de la présente convention collective et à encourager
les employés à fournir un travail loyal et honnête.

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION | È

La Ville, par ses représentants autorisés, reconnait que la Frater-
nité a dûment été accréditée par le Commissaire enquêteur en Chef
de la Province de Québec le 3 mars 1970, comme étant le seu! et unique
ageñt négociateur de tous les policiers de Mont-Saint-Hilaire, à
l'exception du Directeur ou Chef, Sous-Directeur, ou Sous-Chef et
Ces personnes exclues par la Loi, en matière de salaire, conditions
de travail et que ladite Fraternité a tous les droits inhérents
à telle accréditation.

Les policiers sont en même temps pompiers pour la Ville, et doivent
agir comme tel, sur ordre du Directeur ou son représentant.

Les employés assujettis à la présente convention recevront, le cas
échéant, l'entraînement et l'équipement nécessaire afin d'agir comme
pompier. Les conditions de la présente convention ne s'appliquent
pas lorsque le policier-pompier se déplace ou exécute du travail de BE
pompier. Il recevra dès lors le salaire du policier à temps régulier. B
11 aura droit, cependant, aux bénéfices prévus à la convention Tors 8.
d'un accident de travail comme pompier.

DEFINITION DES TERMES

Dans la présente convention, les termes suivants auront la signifi-
cation qui leur est ci-après donnée;

 

Le terme "Employé" désigne tous les policiers et policiers-pompiers
à l'emploi de la Ville assujettis au certificat d'accréditation en 1
vigueur. : EB
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"Employé régulier" désigne tout employé qui satisfait aux con-
ditions suivantes:

l.- avoir prêté le serment d'office par la Loi;

2.‘ avoir complété avec succès, le cours de formation policière
à l'Institut de Police cu Québec où à une école approuvée par
le Lieutenant-Gouverneur en Conseil.

3. avoir complété à la satisfaction du Conseil Municipal, une
période d'essai de douze (12) mois de service continu.

a) avoir obtenu de la Ville, le statut d'employé régulier; il
est convenu qu'à défaut par la Ville d'adopter, au plus tard
à la première séance du Conseil qui suit la date où l'employé
satisfait aux diverses conditions prévues aux alinéas qui pré-
cédent, une résolution à l'effet de remercier ledit employé de
ses services, ce dernier obtient automatiquement le statut
d'employé régulier.

Il'est entendu que cette définition d'employé régulier ne vaut
que pour les employés qui ne sont pas réguliers à la date de
signature de la présente convention.

Les termes "employés à l'essai” ou "recrues" désignent tout employé
n'ayant pas complété une période d'entraînement et de probation
d'au moins douze (12) mois en qualité de policier. Ces salariés
n'ont droit qu'aux bénéfices de la présente convention qui ont trait n
aux salaires, aux heures de travail sujets a 1'article 8.01, au temps |B
supplémentaire et aux accidents de travail et à la procédure des j
griefs dans le cas s'y appliquant. En cas de renvoi, ces employés
n'ont pas droit à la procédure des griefs de cette convention. -.

Le terme "constable spécial" désigne tout employé embauché de
façon occasionnelle ou intermittente pour répondre à certaines
situations particulières suivant la Loi. Tel policier n'est pas
assujetti aux dispositions de la présente convention.

La liste des employés réguliers assujettis au présent contrat appa- ;
raît à l'annexe "A" de cette convention. «,

Afin de faciliter l'application de la présente clause, la Ville
informe tout nouvel employé, dès son engagement, de son statut
quant aux dispositions ci-haut décrites.

MAINTIEN DES DROITS
 

“ ARTICLE V

La Fraternité reconnaît qu'il est du ressort de la Ville de gérer,
de diriger, d'administrer ses affaires, d'engager, de suspendre et
de congédier ses employés, en conformité avec ses obligations et gr:
avec les stipulations de la présente convention. EK

Tout article des présentes qui est ou deviendrait en contradiction EP
avec la législation du pays ou de la province est nul et non-avenu, à
sans toutefois, pour cela, affecter la validité des autres disposi-
tions de la présente convention collective.

 

Les policiers ne sont assujettis qu'aux ordres du Directeur, du E
Directeur-adjoint, des officiers, des sous-officiers ou en leur >
absence, leurs délégués à l'intérieur de la relève et/ou des per- 7
sonnes qui, selon la Loi, en ont le pouvoir de les leur donner.
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5.03

ARTICLE VI

6.00

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

6.06

ARTICLE VII

7.00

7.01

7.02

7.03

7.04

Rien dans cette convention ne doit être interprété comme
une renonciation a aucun droit ou obligation de la Ville,
des employés ou de la Fraternité en vertu d'aucune loi appli-
cable, présente ou future, fédérale ou provinciale.

‘REGIME SYNDICAL.

Tout employé doit, comme condition du maintien de son emploi,
demeurer membre de la Fraternité pour toute la durée de la
convention collective.

Tout employé doit, comme condition du maintien de son emploi,
consentir à la retenue hebdomadaire par la Ville sur son traite-
ment, d'une somme égale ou équivalente aux cotisations régulières
de la Fraternité. L'employé doit, par un avis écrit, autoriser
dans les termes semblables à ceux de l'annexe "B" des présentes,
le versement de cette somme à la fraternité.

La Ville ne serapas tenue de congédier un employé parce que
la Fraternité l'aura éliminé de ses cadres ou lui aura refusé
l'adhésion.

La Fraternité devra aviser, par écrit, la Ville au moins un (1)
mois avant la date d'entrée en vigueur de tous changements relatifs
aux montants de cotisations régulières.

La Fraternité exonère la Ville de toutes responsabilités rela-
tivement aux poursuites qui pourraient être intentées contre la
Ville par un ou des employés en ce qui concerne la retenue syn-
dicale.

La Fraternité avisera la Ville, par écrit, lui indiquant le
montant de la cotisation régulière acceptée par l'Assemblée
générale. La Ville effectue, en la manière prévue à l'annexe "B"
de cette convention, ces déductions et en fait mensuellement remise
à la Fraternité.

La Fraternité a le droit d'afficher dans le département concerné
de la Ville, au tableau fourni par cette dernière et identifié
par le Directeur de Police et la Fraternité, les avis de convoca-
tion à ses assemblées et autres activités régulières.

AFFAIRES PROFESSIONNELLES ET SYNDICALES.

A l'occasion de la négociation, de la conciliation ou de l'arbi-
trage des griefs ou d'une convention collective avec les autorités
de la Ville ou ses représentants, deux (2) représentants autorisés
de la Fraternité dont la présence est nécessaire, peuvent, après
en avoir obtenu la permission du Chef de Police de la Ville s'ab-
senter de leur travail pour la période de temps requise, et ce, sans
aucune retenue de traitement.

Après autorisation du Directeur de Police, les membres de la Fra-
ternité pourront assister aux assemblées générales de la Fraternité
tenues au poste de police, en assumant toutefois le bon fonctionne-
ment du Service de Police.

Un membre de la Fraternité choisi comme délégué pour participer
à des activités syndicales licites réquérant une ou des absences
de son emploi, est autorisé à quitter son travail sans salaire,
pour participer à ces activités, mais tel délégué ainsi appelé à
s'absenter devra obtenir l'approbation du chef de police.

Si, en raison de la nature de son travail, le départ d'un délégué
devait survenir à un moment où l'administration du Service de Police
de la Ville serait sérieusement affectée par son absence, la
Fraternité devra alors se choisir un autre délégué.

La Fraternité aura droit d'afficher tout avis de convocation d'as-
semblée dans le poste, à un endroit choisi par le Directeur de Police.
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8.00

8.01

8.02

8.03

8.04

ARTICLE VIII

Tout autre avis doit être approuvé par le Directeur de Police
avant d'être affiché.

HEURES DE TRAVAIL.

La semaine régulière de travail pour tous les employés régis
par la présente conveatirn est de quarante (40) heures en moyenne,
réparties en quarts de travail de douze (12) heures consécutives
chacun, à compter du 4 juin 1979.

Les policiers travailleront sur des équipes rotatives selon les
cédules qui apparaissent à l'annexe "F". Les cédules pourront
être modifiées lors de la période des vacances ou de maladie
prolongée de la part d'un ou des policiers réguliers. Advenant
l'augmentation ou la diminution du personnel régulier, une nouvelle

cédule sera établie par la Ville après consultation auprès de la
Fraternité. Si les policiers concernés ou la Fraternité se croient M8
lésés, le litige pourra être présenté sous forme de grief selon la a
procédure préyue à la présente convention.

L'annexe "F" est divisée en deux sortes de cédules rotatives de
douze (12) heures soient (A) la cédule 5-4 de douze (12) semaines,
deux (2) jours de congé accumulés à toutes les douze (12) semaines
à cause de deux (2) heures accumulées par semaine. (B) la cédule

‘3-2, de quatre-vingt-quatre (84) jours, quarante-quatre (44) jours
de congé, quarante (40) jours de travail, quatre cent quatre-vingt- -
(480) heures ouvrables par douze (12) semaines, sept (7) jours de
congé à tous les quatre-vingt-quatre (84) jours.

La cédule décrite en (A) sera en application du 4 - juin 1979 =»
au 18 novembre 1979 et la cédule décrite en (B) sera en application J
du 72 novembre. 1979 au 4 mai 1980. F

Les deux parties, d'un commun accord, conviennent de former,
un comité qui siègera le 15 avril 1980 pour évaluer les cédules
décrites en (A) et (B) et recommander, à compter du 5 mai "- 1980,
au conseil municipal, la cédule à être adoptée. La Fraternité aura
deux (2) représentants qui devront faire rapport écrit des avanta-
ges et des désavantages de l'une ou l'autre des cédules. Il en
est ainsi des deux représentants de la Ville.

Les heures de travail des employés à l'essai ou recrues seront E
réparties à la discrétion du chef de police et selon les besoins :
du service.

Les heures de travail déterminées par la présente convention
pourront être changées ou modifiées temporairement par le chef E
de police en cas d'urgente nécessité ou de circonstances exception- È
nelles. Cependant, le chef de police devra aviser le Président
de la Fraternité ou son représentant avant tel changement ou modi-
fication. Une circonstance exceptionnelle étant définie comme suit:
un événement imprévu ou inusité qui nécessite une attention immé-
diate afin d'éviter des conséquences sérieuses.

Le changement de rotation pour les policiers travaillant en relève ie
se fera aux heures déterminées à la cédule établie ci-bas, suivant 5
le choix de la Fraternité, accepté par le Directeur de Police.

  

Première relève: 07:00 à 19:00 heures [ Éd
Deuxième relève: 19:00 à 07:00 heures be

Les employés réais par le présent contrat ont droit à deux (2) RE
jours consécutifs de congé hebdomadaire chaque semaine en moyenne . x
selon la cédule présentement en vigueur établie par le chef de
police, après consultation avec la Fraternité.
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  9.03
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ARTICLE IX "TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE.

 

A même les heures régulières de travail, une période quoti-
dienne d'une heure et demie (13) est allouée à l'employé pour
prendre son repas lequel devra être pris au poste de police,
ou au domicile privé si l'employé demeure dans les limites
de la Ville de Mont Saint-Hilaire, ou au restaurant sur la
relève de nuit (19.00 heures à 7.00 heures). Cette heure et
demie (14) allouée sera prise en deux (2) péricdes de quarante -
cing (45) minutes selon les directives du service. L'employé
pourra en cas de nécessité être appelé en service en tout temps
pendant cette heure et demie (11). Toute heure ou partie d'heure
de repas non prise à cause des nécessités du service est remise
à la même journée et à défaut elle sera rémunérée comme le tra-
vail régulier.

Avec la permission préalable du chef de police, les- policiers
pourront exceptionnellement échanger du temps entre eux seulement.

11 sera permis. à tous les policiers, demeurant dans les limites
de la Ville. de Mont-Saint-Hilaire, de se faire voyager par le
véhicule du service de police. Par contre, si une circonstance
spéciale se présente (que le v.a. du service soit occupé sur BR
un appel), l'employé devra se rendre au poste de police, et ce, 1
pour le début de son quart.

Tout travail exécuté à la demande du Directeur de Police ou
de son représentant en autorité, en sus des heures régulières
de travail prévues à l'article précédent est considéré comme
fait en temps supplémentaire et rémunéré au taux régulier majoré
de 50% l'heure.

Tout employé appelé en dehors. de ses heures régulières de travail
à témoigner devant une cour de justice, soit pour le compte de la
Ville, soit par le fait de l'exercice normal de ses fonctions comme [§
policier, ou appelé à se rendre en d'autres endroits pour les =
mêmes fins ou à comparaître sur instruction du Directeur de Po-
lice a droit à une rémunération suivant le tarif établi pour
le travail supplémentaire, avec un minimum de trois (3) heures
au taux du temps supplémentaire. Cependant, si le rappel a
lieu dans une période qui précède ou qui suit immédiatement
le début ou la fin du travail régulier de l'employé &p qu'il y
a continuité de travail, le minimum d'appel prévu ci-haut ne
s'applique pas.

L'employé appelé à comparaître devant une Cour de Justice,
soit pour. le compte de la Ville, soit par le fait de l'exercice
normal de ses fonctions comme policier, le jour de son congé
hebdomadaire a droit, après entente avec le Directeur de Police,
de faire changer la date de son congé ou de recevoir une remise
de son temps avec un minimum de trois (3) heures. Ce minimum
sera de trois (3) heures s'il s'agit d'une comparution en dehors
des limites de la ville. L'employé appelé en pareil cas, pendant
la période de ses vacances, recevra le salaire équivalent à une (1) §&
journée de travail en temps régulier ou à son choix, d'ajouter à
la fin de sa période de vacances le temps ainsi accumulé.

Tout employé requis de revenir en devoir pour travail supplé-
mentaire sera,à chaque occasion, rémunéré pour un minimum de trois
(3) heures, au taux du temps supplémentaire.

Nonobstant toutes dispositions à ce contraire, le Directeur de
Police ou son représentant peuvent, en tout temps, en dehors des
heures régulières de travail, retenir ou rappeler en devoir tout
membre du service pour la période de temps qu'il juge nécessaire,
sauf durant les vacances de l'employé, à moins qu'il soit dispo-
nible et sur les lieux, Ce travail sera considéré comme fait en
temps supplémentaire et rémunéré comme tel. 4
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9.06

9.07

9.08

9.09

ARTICLE X

10.00

10.01

10.02

10.03

Pour les fins d'application du présent article, tout travail exécuté
en temps supplémentaire qui excède de quinze (15) minutes et moins de
trente (30) minutes sera calculé comme l'équivalent d'une demi-heure
(4) et-de trente (30) minutes et moins de soixante (60) minutes sera
calculé comme l'équivalent d'une (1) heure ainsi de suite de la même
façon pour tout travail supplémentaire subséquent.

Tous les employés seront dans l'obligation de prendre part à tous
les cours d'instruction, classes d'entraînement physique, cours ou
pratiques sur le travail de policier ou de pompier requis par la Ville
et seront rémunérés à taux simple pour le nombre d'heures ainsi employées
à ces cours en dehors des heures régulières de travail avec un maximum
de huit (8) heures par jour.

Tout employé rémunéré par la ville qui reçoit des frais de Cour doit
remettre à la Ville les sommes d'argent ainsi reçues, en tenant compte
toutefois de ses frais de déplacement avec un minimum de $ 0.25 du
mille ou le taux en vigueur. Les repas seront payés sur présentation
de pièces justificatives. ;

L'employé qui n'aura pas fait ses heures régulières de travail devra E
faire le temps requis pour compléter ses heures régulières avant d'avoir i.
droit à du temps supplémentaire. 9

Le travail-en temps supplémentaire, lorsqu'il s'agit d'un rappel |
au travail, en autant que faire se peut, sera réparti équitablement, mu
sur une base horaire entre tous les employés du Service qui font partie a
de la gendarmerie. .

La Ville accorde une (1) heure de repas payée, ou remise à taux
régulier, à tout employé tenu de faire plus de trois (3) heures consé-
cutives de travail en temps supplémentaire dans une journée.

JOURS 'FERIES.

La Ville accorde à tout employé régi par les présentes, neuf (9)
jours de douze (12) heures de congé payés pour les jours fériés
suivants ou tout autre jour devant les remplacer.

Le Premier de l'An
Le Vendredi-Saint
Le Lundi de Pâques
La Saint-Jean-Baptiste
La Fête du Travail
La Veille de Noël
La Veille du Premier de l'An
Le Jour de Noël
Le lendemain de Noël

°

O
L
O
N
O
U
!
R
U
N
=

A la première paie de décembre de chaque année, si l'un ou plusieurs
ou la totalité de ces jours de congé n'ont pas été pris ou donnés à
l'employé au cours de l'année en la manière ci-haut prévue, la Ville
lui versera, pour chacun de ces congés, un montant équivalent à une (1)
journée régulière de travail. : »

FF
Ces jours fériés pourront Etre pris ou payés par anticipation, après EE
une entente avec le Directeur de Police. EF.

Si l'employé quitte le service au cours de l'année les jours de fête | k
chomés et payés non pris ou accumulés seront payés au taux de salaire |
régulier.

 



 

ARTICLE XI VACANCES ANNUELLES.

11.00 Tout employé régi par les présentes a droit:
A

1. S'il a moins d'un (1) an de service continu, à une (1) journée
de vacances payées selon le taux de salaire régulier pour chaque À

A mois et demi de service, avec le maximum de sept (7) jours
LE ouvrables de douze (12) heures.

i 2. Apres un (1) an de service continu, a sept (7) jours ouvrables
a de douze (12) heures de vacances payées, selon le taux hebdo-
i madaire de salaire régulier;

3. Apres trois (3) ans de service continu, à dix (10) jours ouvra-
bles de douze (12) heures de vacances payées, selon le taux
hebdomadaire de salaire régulier.

Après huit (8) ans de service continu, à treize (13) jours
ouvrables de douze (12) heures de vacances payées selon le taux
hebdomadaire de salaire régulier.

Be
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‘5. Après quatorze (14) ans de service continu, a quatorze (14)
jours ouvrables de douze (12) heures de vacances payées selon
le taux hebdomadaire de salaire régulier et par la suite,
à tous les deux (2) ans de service continu, une (1) journée |
de vacances a salaire régulier s'ajoute jusqu'a un maximum :
de dix-sept (17) jours ouvrables de vacances par année a
salaire régulier.
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6. La période de service continu donnant droit à de telles | 5
vacances s'établit du ler mai d'une année au 30 avril de
l'année subséquente.

| les constables-enquêteurs ne travaillent pas sur une cédule rota-
| tive, les vacances seront réparties de la fagon.suivante basées

: : Ë

11.01 Comme les sergents de gendarmerie, les sergents-enquêteurs et |

sur une journée de travail de huit (8) heures: |

a 1. S'il a moins d'un (1) an de service continu, & une (1) journée
de vacances payées selon le taux de salaire régulier, pour ;
chaque mois de service, avec le maximum de dix (10) jours
ouvrables. |

ia 2. Apres un (1) an de service continu, à dix (10) jours ouvra-
on bles de vacances payées selon le taux hebdomadaire de salaire
a : régulier. É

3. Après trois (3) ans de service continu, à quinze (15) jours BR
ouvrables de vacances payées, selon le taux hebdomadaire de 1.
salaire régulier. ‘RB

4. Après huit (8) ans de service continu, à vingt (20) jours
ouvrables de vacances payées selon le taux hebdomadaire de
salaire régulier.

À 5. Après quatorze (14) ans de service continu, à vingt-et-un (21)
jours ouvrables de vacances payées selon le taux hebdomadaire
de salaire régulier et par la suite, à tous les deux (2) ans
de service continu une (1) journée de vacances à salaire
régulier s'ajoute jusqu'à un maximum de vingt-cinq (25) jours
ouvrables de vacances par année à salaire régulier.

 

11.02 Si pour une raison ou pour une autre, un employé vient à quitter BR
le service de la ville, il aura droit a une indemnité proportion- 1
nelle aux jours de vacances accumulés a la date de son départ.

 



 

11.03

11.04

11.05

11.06

| 11.07

11.08

11.09

 11.10

11.1

qi

 

i

Les vacances doivent se prendre durant 1'année oll elles sont dies
et ne peuvent Etre remises a une autre année. L'employé victime
d'un accident subi, ou de maladie contractée dans l'exercice de
ses fonctions, et non rétabli au début de la période fixée pour ses
vacances, peut cependant, s'il le désire, ajourner ses vacances

à une date ultérieure, convenue entre lui et le Directeur de Police.
3'il ne le fait pas, il sera alors considéré comme étant effective-
ment en vacances pour les fins de cette convention.

Les périodes de vacances sont établies entre le premier mai d'une
année et le trente avril de l'année suivante. L'employeur donnera
la possibilité à deux (2) employés réguliers tenant compte de la
séniorité de chacun, de prendre leurs vacances annuelles en même temps
si le cas se présente. Les vacances pourront être prises en deux
(2) périodes séparées ou en périodes de pas moins de trois (3) jours
ouvrables à la fois.

Le choix des vacances se prend par sept (7) jours ouvrables suivant
la séniorité. Cependant, si aucun policier n'en fait la demande
de vacances, le ou les policiers pourra ou pourront prolonger la
période de sept (7) jours ouvrables de vacances, si il ou s'ils ont
droit à plus de jours ouvrables de vacances d'après l'article 11.00.

Aucune absence prévue par la convention ou autorisée par la Ville
ne constitue en aucun temps une interruption de service continu
quant à la computation de la durée du service continu qui donne droit
aux vacances annuelles. Cependant pour les fins de la rémunération |
des vacances de l'année concernée, les absences de moins d'un (1) mois =
et les absences payées prévues par la convention n'affectent pas la |
rémunération des vacances. Quant aux autres absences, la rémunération
pour les vacances sera versée au prorata du temps travaillé dans
l'année concernée qui donne droit à la vacance.

Afin de permettre aux employés de manifester leur choix pour la
période des vacances, le Directeur de Police affichera avant le 15
janvier de chaque année une liste des employés indiquant le nombre
de jours auquel chacun a droit et la date d'entrée en service de
chacun. A

Lorsque plusieurs employés ayant la même date d'entrée en service
ont à faire la demande pour leur choix des dates de vacances, c'est
l'ordre alphabétique, dans ce cas, aui établit la période pour le choix
des vacances en alternant d'une année à l'autre.

Les employés devront avoir exprimé leur choix avant le quinze(15)
février de chaque année. L'employé qui a négligé d'exprimer ce choix
à cette date, sans excuse valable, devra prendre ses vacances dans
les périodes disponibles, compte tenu des autres choix et des ex igen-
ces du service.

La liste définitive des vacances déterminées par la Ville devra être
affichée au plus tard le ler mars de chaque année. |

La rémunération des vacances est remise à l'employé avant son départ
pour ses vacances.
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L'employé pourra, avec l'autorisation du Directeur de Police, changer
sa période de vacances pourvu que ce changement n'affecte en rien
les vacances des autres employés déjà choisies et approuvées.
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11.12

11.13

ARTICLE XII

12.00

12.01

12.02

12.03

ARTICLE XIII

13.00

 

La\]

Si un jour férié survient au cours de la période de vacances de
l'employé, ce dernier a le loisir de prendre immédiatement à la fin
de ses vacances la ou les journées additionnelles de vacances qui lui
reviennent. Cependant, l'employé concerné doit, au préalable, en
aviser le Directeur de Police. Par contre, si l'employé décide de
prendre à une autre époque de l'année, la ou les journées additionnelles
de vacances qui lu. so.t dues, il a le lcisir de le faire à une date
convenue auparavant avec le Directeur de Police.

Les vacances annuelles devront toujours commencer la veille ou le len-
demain d'un congé hebdomadaire.

CONGES 'SPECIAUX AVEC SALAIRE.

L'employé bénéficie d'une absence motivée, sans retenue de traitement
dans les circonstances suivantes:

1. A l'occasion de son mariage: trois {3) jours.

2.. A l'occasion du mariage de ses enfants, de son frère, de sa soeur,
de son beau-frère, de sa belle-soeur: une (1) journée.

3. A l'occasion du décès de son conjoint: quatre (4) jours;

4.. À l'occasion du décès d'un enfant, du père, de la mère, d'un
frère ou d'une soeur: deux (2) jours.

5. A l'occasion du décès d'un beau-père, d'une belle-mère, d'un
beau-frère, d'une belle-soeur, d'une bru ou d'un gendre: deux (2)
jours, sauf si telle personne demeure ou demeurait à plus de cin-
quante (50) milles de distance de l'employé. Dans ce cas, l'employé
aura droit à trois (3) jours.

6. A l'occasion de la naissance d'un enfant et à son baptême: un (1)
. jour.

/..A l'occasion du décès d'un grand-parent personnel ou du conjoint,
d'un petit-enfant: un (1) jour sauf si cette personne demeure ou
demeurait à plus de cinquante (50) milles de l'employé, l'employé
aura droit à deux (2) jours.

Dans tous les cas, l'employé doit prévenir son supérieur immédiat avant
son départ et sur demande, l'employé doit fournir une déclaration
écrite attestant l'événement social.

Les congés payés mentionnés ci-haut exception faite pour le mariage
de l'employé, ne sont pas accordés lorsqu'ils coincident avec tout autre
jour de congé ou de vacances stipulé dans la présente convention.

Dans tous les cas ci-haut prévus, exception faite pour le mariage de
l'employé, les jours compteront de la date de l'événement et seuls ceux
de ces jours qui seront ouvrables seront payés.

TRAITEMENT EN CAS DE MALADIE.

Sauf s'il s'agit d'accident de travail ou de maladie contractée dans
l'exercice de ses fonctions, tout employé régulier assujetti à la pré-
sente convention bénéficie, en cas d'absence pour maladie d'un salaire
garanti et ce, aux conditions ci-après mentionnées.
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13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

13.07

13.08

Le premier janvier de chaque année, sept ( 7) jours de congés de ma-
ladie seront portés au crédit de 1'employé qui a eu des absences dues
à la maladie selon les principes énoncés à l'article 13.02 ou quatre
(4) jours ou moins selon le cas de chaque employé, lui sont payés la
dernière semaine de décembre ou ja première semaine de janvier de 1'an-
née suivante, s'il n'a utilisé en partie seulement ses crédits.

A) Pour chacune des absences dues à la maladie, l'employé régulier
puise à même sa réserve de sépt(7) jours: il est ainsi rémunéré pour
les première (lère), deuxième (Z2ième) et troisième (3ième) journées
ouvrables consécutives.

B) Pour chacune des absences dues à la maladie et qui dure plus de trois
(3) jours ouvrables consécutifs le principe posé à l'article 13.02 s'ap-
plique jusqu'à la troisième (3ième) journée ouvrable d'absence consé-
cutive inclusivement: à compter de la quatrième (4ième) journée ouvrable
d'absence consécutive l'employé régulier recevra l'indemnité. prévue
à l'article 13.02.

C) Sous réserve de l'article 13.03, à compter de la quatrième (4ième)
journée de maladie, l'employé recevra de la Ville quatre-vingt-cinq pour cen
(85%) du.salaire en vigueur, et ce, pendant une durée de vingt-six (26)
semaines. Si la vingt-septième (27e) semaine, à la cinquante-deuxième
(52ième) semaine inclusivement, l'employé n'est pas retourné au travail,
il recevra donc soixante-six et deux tiers (66 2/3%) pôur cent du salaire en
vigueur.

Les dispositions ci-dessus ne doivent cependant pas faire en sorte que
l'employé régulier absent pour cause de maladie reçoive plus que son
plein salaire, compte tenu des prestations prévues pour l'assurance-
groupe que la Ville pourrait appliquer, et-sujet aux déductions obli-
gatoires selon la loi ou la convention collective. Les employés s'enga-
gent à signer toute procuration en faveur de la Ville qui aurait pour

conséquence de réaliser les conditions stipulées ci-dessus au présent
article.

L'employé qui bénéficie d'une absence de cinquante-deux (52) semaines B
ne devient de nouveau exigible aux mêmes avantages qu'après avoir four- Be
ni après.son retour, un certificat médical et après avoir fourni un(1) |
mois complet de travail ininterrompu.

La Ville peut toujours, si elle le désire, exiger de tout employé qui M
se déclare malade pour une période de trois (3) jours et plus, la ;
production d'un certificat médical. Dans tous les cas prévus au présent !
article, la Ville peut faire examiner l'employé malade par un médecin |
de son choix et aussi souvent qu'elle le désire.

Le médecin de la Ville décide si l'absence de l'employé est motivée et à
quelle date l'employé rétabli doit reprendre son travail, en cas de
conflit d'opinion entre le médecin de la Ville et le médecin de l'employé,
les deux médecins en choisissent un troisième dont la décision sera
finale. Les honoraires du tiers médecin sont payés par la Ville.

Le policier malade ou accidenté, est tenu de demeurer à domicile à
moins d'un ordre du médecin. Il doit avertir le poste de police de pr
l'endroit où il peut être rejoint. ER
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Aucune disposition de cette convention ne peut faire en sorte qu'un Es
employé absent pour cause de maladie, accident de travail ou autre BE
raison permise par la convention collective bé&néficie de la part de pe
la Ville, d'avantages supérieurs à ceux dont il aurait bénéficié s'il ;
avait été activement au travail pour les journées ouvrables comprises 3
dans sa période d'absence. -
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ARTICLE XIV MALADIE ET ACCIDENT DE TRAVAIL.

14.00 Dans les cas d'accidents subis ou de maladies contractées dans
1'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de son travail, 1'em-
ployé reçoit son plein traitement ou la différence entre la compen-
sation payée par la Commission des Accidents de Travail du Québec
et son plein salaire et ce, jusqu'à son rétablissement complet ou
jusqu'à ce que la Commission des Accidents de Travail du Québec ou

Ty médecin de la Ville fasse rapport que ledit employé souffre d'une
incapacité permanente, totale ou partielle, le rendant incapable
de remplir ses fonctions. Dans une telle éventualité l'employé
concerné reçoit directement de la Ville ou de l'assurance précitée
les prestations et autres compensations accordées en pareil cas
par la Commission des Accidents de Travail du Québec.

14.01 L'employé a droit également de se faire représenter par son médecin.
Si son médecin et celui de la Ville diffèrent d'opinion, la Ville
et l'employé ou l'un ou l'autre, peut demander à la Commission
des Accidents de Travail du Québec de statuer définitivement sur
le cas. | È

14.02 L'accidenté ou le malade a, si possible le choix de son médecin
et de son hôpital. Dans le cas où il ne peut exprimer son désir
pour l'un ou l'autre avant d'être transporté à l'hôpital, il doit
accepter l'hôpital et le médecin choisis par la Ville jusqu'à ce
qu'il puisse exprimer son choix. |

14.03 En autant que la chose est possible, l'accidenté doit faire rapport
de son accident à son supérieur immédiat avant de quitter son |

| travail. 5

14.04 Tous les frais inhérents à une maladie ou un accident de travail ‘
prévus par la loi des Accidents de Travail sont à la charge de la
Ville et/ou de l'assureur.

ARTICLE XV. ANCIENNETE.

15.00 Pour les fins d'application de la présente convention l'ancienneté
signifie et comprend la durée totale en année, en mois et en jours
de service à la Ville.

15.01 Après la période d'essai de douze (12) mois, tel que défini à
l'article 4.01 des présentes, l'ancienneté de l'employé sera rétroac-

tive à compter du premier (ler) jour d'entrée de cette période de
douze (12) mois au service de la Ville.

15.02 Les deux parties conviennent que l'annexe "C" de la présente con-
vention indique, à la date de la signature des présentes, la liste
officielle d'ancienneté des employés au service de la Ville à cette
date. |

15.03 L'employé perd ses droits d'ancienneté dans les cas suivants:

1. Lorsqu'il quitte volontairement son emploi.
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2, Lorsqu'il est congédié pour cause et non réinstallé par ar- B
bitrage ou autrement.

3. S'il est absent de son travail pour plus de dix (10) jours
ouvrables sans donner d'avis ou sans cause raisonnable.

4. S'il est absent par maladie pour une période excédant vingt-quatre M
(24) mois. L'accumulation d'ancienneté est nulle après douze (12) F
mois. Il conservera son ancienneté pour une période égale à son
ancienneté acquise.

 



 

15.04 L'employé ne perd pas son droit d'ancienneté s'il est absent pour une
période de plus de vingt-quatre (24) mois, s'il a obtenu de la Ville
une prolongation de son congé de maladie ou si cela relève d'un accident

| de travail ou d'une maladie perçue lors de ses fonctions comme policier
è de la Ville de tfont- Saint-Hilaire.

| Pour les maladies ou accidents ae travail, le droit à j'ancienneté est
conservé et cette ancienneté continue de s'accumuler pour la période de
sa maladie ou accident, ou jusqu’à ce que la Commission des Accidents

| de Travail dispose de son as.

 

15.05 Un employé ayant de l'ancienneté qui est appelé à occuper un emploi
3 exclu de 1'unité de négociation conserve son ancienneté et continue de
= l'accumuler tant et aussi longtemps qu'il est au service de la Ville.
ow S'il est appelé à retourner à un emploi inclus dans l'unité de négociation,

il peut exercer ses droits d'ancienneté sauf pour promotion.

ARTICLE XVI PROMOTION

! 16.00 Tout employé régulier régi par la présente convention ayant quatre (4)
ans d'ancienneté, aura le droit de poser sa candidature lorsque les promo-
tions aux charges d'officiers couverts par la convention que la Ville a
décidé de remplir, seront ouvertes. ; A

16.01 La Ville s'engage à afficher sur les tableaux d'affichage, durant dix
(10) jours ouvrables, toute position vacante assujettie à la convention

| et déclarée vacante par la Ville ou toute nouvelle position assujettie
: à la convention que la Ville désire remplir. |

| 16.02 Tout employé peut à l'occasion de l'affichage de la position vacante
ou nouvelle se porter candidat selon une procédure établie à l'avance par
la Ville dans les dix (10) jours qui suivent la fin de la période d'affi-

! chage. L'affichage doit indiquer exclusivement le titre de la fonction,
| | les exigences normales, les qualifications exigées, le taux de salaire,

les heures de travail. :

| 16.03 La Ville établira un système d'examens uniformes et appropriés à la tâche
à remplir, afin de constater la compétence de chaque candidat. La fonction
sera accordée au candidat qui aura réussi le mieux l'examen à résultat égal

! . l'ancienneté prévaudra.

… 16.04 À défaut de candidat compétent ou de candidat dans le délai prévu, la
+ Ville sera alors libre de prendre une personne de son choix.

16.05 Le nom de l'employé qui est nommé pour remplir une fonction vacante est
affiché au tableau d'affichage dans les trois (3) jours qui suivent sa
nomination.

16.06 L'employé absent conformément à l'une ou l'autre des dispositions de la
présente convention, y compris les vacances annuelles, peut appliquer ses
droits d'ancienneté à son retour au travail, même si l'affichage est terminé,
pourvu que sa candidature soit faite en toute circonstance en ‘dedans ‘d'une
période d'un (1) mois du début de la période d'affichage.

16.07 Le défaut de demander ou le refus d'une promotion n'affecte en rien le droit
d'un policier pour toute promotion ultérieure.

16.08 Les fonctions qui deviennent temporairement vacantes à cause de maladie ou
| d'absences autorisées par la Ville ne sont pas considérées comme fonctions
1 vacantes, au sens de cet article.

 
16.09 Lorsqu'un employé est absent dans les conditions du paragraphe. précédent,

s'il est apte à revenir au travail, il reprend le poste qu'il a dû abandonner
temporairement; celui qui l'a remplacé devra réintégrer son ancienne fonc-
tion aux salaires et conditions attachés à ladite fonction.
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ARTICLE XVII

17.00

17.01

17.02

17.03

17.04

ARTICLE XVIII.

18.00

18.01

ARTICLE XIX

19.0C

 

Les examens écrits devront compter pour 70% et les examens oraux pour
30%. Avant de passer aux examens oraux, l'appliquant aura obtenu au
préalable une moyenne supérieure à 70% dans ses examens écrits. La Ville
s'engage à former un Comité de Sélection composé du Gérant Municipal, Ë

du Chef de Police, d'un membre désigné par le Conseil et d'un membre
de la Fraternité.

Tout candidat devra subir les examens écrits et oraux de l'Institut de
Police du Québec, qui en fera rapport au Comité de Sélection déjà formé.

 

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS.

Les classifications et les taux de salaire minima hebdomadaires des

employés régis par la présente convention sont ceux apparaissant à P

l'annexe "D" qui fait partie intégrante de la présente convention. A

11 appartiendra a 1a Ville de classifier et d'assigner ses employés
assujettis à la présente convention d'après la liste d'occupation annexée

à la présente convention et déterminées à l'annexe "C".

Lors d'une promotion permanente à une fonction supérieure, l'employé
doit recevoir immédiatement le salaire et le titre attachés à ses nou- -

velles fonctions. 4

Lorsqu'un employé couvert par la présente convention remplira temporai-

rement à la demande de la Ville, une fonction couverte par la convention, '
mais autre que celle qu'il occupe régulièrement, il recevra pour la durée E
de son travail, le salaire fixé pour celle des deux fonctions qui est la 5

mieux rémunérée pourvu qu'il ait travaillé à cette fonction au moins une
(1) semaine régulière de travail.

Dans le cas de nouvelles classifications, fonctions ou grades couverts lé
par l'accréditation, non spécifiés à l'annexe "D", la Ville en établira
la définition et le taux de salaire. Le ou les employé(s) concerné(s)
ou la Fraternité se croyant lésé(s) dans son (leur) droit pourra ou pour-
ront soumettre le cas sous forme de grief en la manière prévue à cet
effet. |

VERSEMENT PERIODIQUE.

Tout employé régi par les présentes est payé par chèque le jeudi avant
16:30 heures. Cependant, si le jeudi coincide avec un jour férié, la paie
est remise aux employés le jour ouvrable précédent.

Les détails suivants apparaissent sur l'enveloppe ou sur le talon du
chèque de paie de chacun:

. ses noms et prénoms

. Ja date et la période de paie
le taux du salaire de l'employé
le nombre d'heures régulières
le nombre d'heures supplémentaires
les déductions faites

. le montant net payé.  S
O
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UNIFORMES ET EQUIPEMENT.

 

Subordonnément aux dispositions qui suivent, la Ville fournit à ses | Là

frais à tout employé régi par la présente convention obligé de porter 1 1

l'uniforme, les articles de vêtements et autres équipements requis et R
nécessaires à l'accomplissement de son devoir tels qu'exigés par la Ville @

ou par la Loi, le tout conformément aux règlements de la Commission de a

Police. La liste des vêtements et équipements des policiers apparaît IR

a 1'annexe "E" de cette convention.
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19.01

19.02

19.03

19.04 .

19.05

19.06

19.07

19.08

ARTICLE XX.

20.00

‘ployé détériore, déchire quelque partie de son uniforme, brise ou

Tous les équipements et le dernier uniforme demeurent la pro-
priété de la Ville.

Tous les vêtements devront être remis aux policiers le ou avant
le premie: (1.r) avril de chaque année.

Si au cours de ses fonctions comme policier ou pompier, un em-

abîme une partie de son équipement y compris son arme à feu, la
Ville s'engage, à la discrétion du Directeur de Police, à les
remettre en bon ordre d'usage et acquitter le coût de réparation
ou de nettoyage ou de les remplacer si nécessaire à moins qu'il
s'agisse d'une perte, de bris ou de détérioration due à une faute
lourde de la part de l'employé.

A
d
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Si la perte, le vol, ou le dommage de ses uniformes ou équipement
surviéènnent autrement qu'au cours ou à l'occasion de son travail,
l'employé est tenu de les remplacer à ses frais par des articles
de même fabrication et valeur, à moins qu'il puisse démontrer que
le bris ou la disparition de ces effets n'est attribuable à aucune
faute de sa part.

I] est strictement défendu aux employés de revendre toute pièce
d'uniforme ou pièce de son équipement fourni. Tout employé qui
quitte le service devra retourner à la ville tout son équipement
et le dernier uniforme qui lui aura été fourni. ÀA défaut de se
faire, la Ville retiendra sur son dernier chèque de salaire, les
montants équivalents aux articles non retournés.

Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, il est pi

entendu que la Ville peut, au besoin, modifier le style de cos- À
tume vestimentaire de ses policiers ou l'équipement requis.

Tout policier appelé à travailler régulièrement en civil ainsi
que les policiers de la SQreté ont droit à un remboursement ves-
timentaire de cing cents dollars ($500.00) par année payable sur
production d'une facture autorisée par le Directeur du Service.

Tout officier de la police ou constable assigné à travailler de
façon temporaire en civil, aura droit à une allocation de deux
($2.00) dollars par jour.

IDENTIFICATION.
 

La Ville fournit à l'employé assermenté comme policier une carte
d'identification portant la photographie en civil et l'empreinte
digitale de l'intéressé, ainsi que la signature du Directeur de
Police. Ladite carte est et reste la propriété de la Ville.

m
e
g
a
n
e
u
e

ve
n
e
e
a
S
e
C
A
N
S

Ce
P
I
,

re
s

te
e

Elle est renouvelable à tous les deux (2) ans, si nécessaire, ;

ou lors de promotions. 4
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ARTICLE XXI

21.00

21.01

ARTICLE XXII

22.00

22.01

ARTICLE XXIII

23.00

ARTICLE XXIV

24.00

24.01

ARTICLE XXV

25.00

25.01

25.02

POLITIQUE ET APPLICATION.

La Fraternité s'engage a ne s'affilier comme groupement profession-
nel à aucun parti politique ou groupe syndical qui n'est pasformé
uniquement de policiers et à n'exiger telle affiliation politique
ou syndicale d'aucun de ses membres.

11 est défendu à tout employé assujetti à la présente convention
de participer directement ou indirectement à toutes activités
politiques partisanes au niveau municipal dans le district judi-
ciaire où il travaille.

MANUELS DES POLICIERS.

La Ville fournit sans frais aux employés régis par cette convention
une copie des règlements municipaux que le Service de la Police doit
faire respecter ainsi qu'un Code de la Route et les lois connexes
s'y rapportant ‘et un Code Criminel. De plus, un Code Criminel du
Canada du Juge Lagarde sera mis à la disposition des employés pour
usage et consultation.

Lorsque disponible et en vigueur, une copie du Manuel des ré&glements
du Service de la Police et une copie du Code de discipline résumant
les devoirs et les responsabilités des policiers ainsi que les procé-
dures disciplinaires du Service de la Police de la Ville seront
remis à chacun sans frais.

ASSURANCE- GROUPE.

La Ville s'engage, pour la durée de la présente convention à dé-
frayer le montant actuel de la prime des régimes d'assurances en
vigueur ou de tout autre régime accepté par les parties. La Ville
contribue au paiement dans la proportion de 50% de la prime. Au
cours de la présente convention, la Ville s'engage à discuter et à
étudier le plan actuel de l'assurance-groupe de la Ville, soit en
le modifiant ou en le remplaçant.

‘PLAN DE FONDS DE PENSION.

La Ville s'engage à maintenir en vigueur un plan de fonds de pension
dans lequel la cotisation de la Ville sera égale à celle de
l'employé.

Si au cours de la durée de la présente convention, la Ville apporte
des changements au plan de fonds de pension établi, ces changements
sont faits conjointement et par la Ville et par ses employés.

CONDITIONS SPECIALES DE TRAVAIL.

Il est loisible à la Ville de déroger à la présente convention et
d'établir des conditions de travail et de salaires différents de
celles qui figurent aux présentes pour les employés de déficience
physique ou dont l'aptitude est diminuée à cause de l'âge ou de
toute autre raison.
la Ville, l'employé et la Fraternité.

Il est prohibé à tout membre du corps policier de la Ville
d'occuper un travail incompatible et inconciliable avec son statut
de policier et de gardien de la paix.

Un policier pourrait après entente avec son chef de département
(Chef de Police) occuper une autre occupation en dehors de ses
heures de travail; s'il a la permission de son chef. En cas de
refus, le chef devra justifier sa décision.

Il devra, en pareil cas, y avoir entente entre

  



 

ARTICLE XXVI

26.00

26.01

ARTICLE XXVII

27.00

27.01

27.02

ARTICLE XXVIII

28.00

28.01

28.02

28.03

28.04

28.05

ACCIDENTS.

POLICIER POURSUIVI DEVANT LES TRIBUNAUX.

Si un policier est poursuivi devant les tribunaux civil ou crimi-
nel à la suite d’un acte licite accompli dans les limites de son
mandat de policier,la Ville lui procure les services d'un conseil-
ler juridique. ,

Dans tous les cas ol un policier assujetti au présent contrat agit
dans 1'exercice de ses fonctions comme agent de la paix ou repré-
sentant de la Ville cette dernière s'engage à prendre fait et cause
dans toutes poursuites civiles devant les tribunaux pourvu que le
policier n'ait pas commis de faute lourde et ne se soit pas rendu
coupable d'aucune infraction ou acte criminel, auquel cas, la
Ville pourra exercer tout recours ou recouvrement contre son
employé.

La Ville devra prendre une assurance accident pour protéger chacun
de ses policiers et/ou pompiers -contre toute action en dommage
qui pourrait découler d'un acte licite et exempt de négligence
grossière posé par eux dans l'exercice de leur fonction ou d'un
accident alors qu'ils étaient appelés à travailler avec Jeur véhi-
.cule personnel.

Aucun employé assujetti à la présente convention ne sera tenu ni
obligé, comme condition du maintien de son emploi, de se servir
de sa voiture personnelle pour l'accomplissement normal de ses
fonctions à la Ville.

Tout employé qui consent à se servir de son véhicule personnel dans
l'exercice de ses fonctions lorsque requis par les autorités du
Département de Police, devra s'entendre au préalable à ce sujet
quant aux conditions applicables pour l'usage de son véhicule.

‘PROCEDURE DE REGLEMENTS DE GRIEFS.

Tout grief pouvant survenir au cours de la durée des présentes
sera réglé selon la procédure ci-après prévue.

L'employé doit, seul ou accompagné d'une personne de son choix ou
du comité des griefs de la Fraternité, soumettre par écrit le cas
au Directeur de Police, dans les vingt (20) jours qui suivent l'in-
cident ou la connaissance qu'il en aura eue.

Si, dans les dix (10) jours qui suivent, le Directeur de Police n'a
pas répondu ou rendu sa décision, ou si l'employé n'est pas satis-
fait de la décision rendue, celui-ci, seul ou accompagné d'une per-
sonne de son choix ou du comité des griefs de la Fraternité, doit
s'il veut continuer son grief le soumettre au Directeur du Personnel
(ou Gérant Municipal) dans un délai de dix (10) jours.

Si la décision du Directeur du Personnel (ou Gérant Municipal) n'est
pas rendue dans les quinze (15) jours qui suivent immédiatement la
présentation du cas, ou si elle n'est pas satisfaisante pour la
Fraternité ou pour l'employé, la Fraternité doit, par un avis écrit,
référer le grief à l'arbitrage ,tel que prévu par la Loi, dans les
trente (30) jours qui suivent le dernier délai ci-haut mentionné.

Afin de permettre l'étude de certains cas particuliers, les délais
prévus au présent article pourront être prolongés sur demande et
avec le consentement des parties.

Tous les intervalles de temps ci-haut mentionnés excluent les samedis,
dimanches, jours fériés, et le jour de la présentation du grief. Une .
erreur cléricale dans la présentation écrite d'un grief ne l'inva-
lide pas.

  

\

LI



 

LA;

;

oF

28.06

28.07

28.08

ARTICLE XXIX

29.00

29.01

29.02

29.03

29.04

29.05

29.06

29.07

ARTICLE XXX

30.00

EA
Ed

Aucun employé ne peut être appelé à comparaître devant la direc-
tion du corps de police pour répondre à une accusation pendant son
congé hebdomadaire, férié ou de vacances annuelles, sauf lorsqu'il
s'agit de raisons ou motifs graves.

Si on ne tire pas avantage des limites de temps prescrites dans
cet article ou convenues par accord mutuel, le grief sera considéré
coime abandonné à toutes fins que Je droit.

Nonobstant toute disposition au contraire,la Fraternité a le loi-
sir de soumettre tout grief en suivant la même procédure que ci-
haut prévue.

MESURES DISCIPLINAIRES.

Sur demande écrite de l'employé concerné ou de la Fraternité, la
Ville s'engage à fournir à cette dernière, dans un délai raison-
nable, par écrit, les raisons de toute rétrogradation, suspension
ou renvoi d'un employé pourvu que ce dernier ne s'y oppose pas.

Tout employé rétrogradé, suspendu ou congédié, peut s'il croit
qu'il a subi une mesure disciplinaire injuste, excessive ou abusive,
soumettre son cas selon la procédure régulière de griefs prévue à
la présente convention et, subordonnément à la Loi, s'il y a lieu
à l'arbitrage.

Le cas de suspension ou renvoi est un grief arbitrable. L'arbitre
a juridiction pour maintenir la suspension ou le renvoi ou ordonner
la réinstallation de l'employé dans tous ses droits et son emploi
a la fonction qu'il occupait, ainsi que de décider de toute indem-
nité, laquelle ne doit jamais dépasser le total du traitement perdu.
Ladite indemnité est déterminée en tenant compte de ce que l'employé
a pu gagner ailleurs.

L'arbître a aussi juridiction pour rendre toute autre décision qui
peut lui sembler plus juste dans les circonstances. :

Dans les cas oh Ta Ville, par ses représentants autorisés décide
de convoquer un employé pour répondre à une accusation portée contre
lui, cet employé doit recevoir, à moins d'y renoncer volontairement,
un préavis écrit d'au moins vingt-quatre (24) heures de convocation
spécifiant l'heure et l'endroit où il doit se présenter, la nature
de l'accusation portée contre lui. L'employé peut être accompagné
d'un représentant syndical.

Tout rapport disciplinaire ou plainte qui est versé définitivement
au dossier d'un employé doit lui être transmis dans les trente
(30) jours pour se disculper ou pour loger un grief en la manière
prévue à cette convention. A défaut de ce faire dans les délais pres-
crits, la plainte sera réputée être fondée pour les fins du dossier
de l'employé en cause.

Une suspension n'interrompt pas :l'ancienneté à moins qu'il en soit
expressément prévu autrement.

Toute plainte portée contre un policier par une personne ou des
personnes doit être faite par écrit et signée. Sauf pour les per-
sonnes suivantes: Un membre du Conseil Municipal, le Gérant Municipal,
un membre du corps de police de cette ville.

Chaque policier régi par la présente convention aura accès à son
dossier personnel. Il aura le droit de se faire accompagner d'un
représentant de l'exécutif de la Fraternité.

ENTRETIEN DU POSTE DE POLICE

La Ville s'engage à voir à ce que les véhicules soient en bon état
de fonctionnement et leposte en bon état de proprete et d'hygiène.
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30.01

ARTICLE XXXI

31.00

ARTICLE XXXII

q 32.00

—
—
—
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ARTICLE XXXIII

wll 33.00

ARTICLE XXXIV

34.00

| 34.01

1 34.02

34.03

34.04

&

Aucun policier n'est tenu de faire le nettoyage du poste de
police ni de laver les auto-patrouilles. Ils devront, cepen-
dant, maintenir le poste et les véhicules en bon ordre de
propreté et d'hygiène.

ANIMAUX.

Les policiers ne sont pas tenus de ramasser et/ou de véhiculer
les chiens, les chats et autres animaux vivants ou morts. Ils
devront, cependant, voir à l'application des lois dans ce domaine.

EXAMEN MEDICAL ET PHYSIQUE.

La Ville conserve le privilège d'exiger, à ses frais, de tout
employé couvert par cette convention, si elle le juge nécessaire,
de subir un examen médical et physique annuel chez un médecin
désigné à cette fin par la Ville.

ABOLITION DE POSTE.
 

Si la Ville décide d'abolir définitivement un poste déjà
existant et prévu dans la présente convention, l'employé pourra,
au lieu d'être mis à pied, utiliser son ancienneté pour déplacer
un autre employé dans l'unité de négociation ayant moins d'an-
cienneté que lui pourvu qu'il puisse remplir les exigences de
la fonction concernée.

SECURITE AU TRAVAIL.

La Ville doit utiliser les moyens nécessaires pour protéger.
la santé et le bien-être de ses employés. De plus, la Ville
s'engage à voir à ce que les véhicules soient toujours en bon
état de sécurité et de fonctionnement, ainsi que les moyens

- de communication.

congés

Les employés doivent faire rapport de toutes défectuosités des
véhicules mis à leur disposition.

Le Directeur de Police fournira l'opportunité à ses policiers
de pratiquer le tir au moins trois (3) fois par année.

À compter du ler juin 1979, deux (2) policiers seront en devoir
et ceci vingt-quatre (24) heures par jour, sauf pour les jours de
prévus aux cédules rotatives de l'annexe "F". Ces deux (2)
policiers sur la relève de jour ne travailleront pas nécessaire-
ment sur la même auto-patrouille, par contre, les deux (2) poli-
ciers en devoir de 19.00 à 7.00 heures travailleront sur la
même auto-patrouille à compter de 19.00 heures; sauf pour des
circonstances inusitées et pour la surveillance des banques
sur ondre du Directeur de Service ouson représentant. En cas
de maladie ou d'absence pour la cour (hors du territoire) la
Ville s'engage à remplacer le policier par un autre policier.
Cependant, ce remplacement ne se fera qu'à compter de 19:00
heures. Pour un congé de maladie, la Ville s'engage à remplacer
l'employé malade par un autre employé et ceci à compter de 19:00

‘ heures à 07:00 heures à l'intérieur du territoire couvert par
le réseau de communication.

La Ville s'engage à maintenir l'installation d'une vitre protec-
trice séparant le dossier avant du siège arrière.
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ARTICLE XXXV

35.00

ARTICLE XXXVI

36.00

ARTICLE XXXVII

37.00

ARTICLE XXXVIII

. 38.00

ARTICLE XXXIX

39.00

39.01

39.02

ARTICLE XL

40.00

"DOMICILE ET LIEU DE RESIDENCE.

supérieure.

DEPENSES ENCOURUES EN SERVICE.

À la condition que la dépense soit approuvée par le Directeur R
de Police ou son représentant, la Ville remboursera au policier, 7
sur production d'une pièce justificative, tout déboursé raison-
nable effectué dans l'exercice de son travail.

SECURITE D'EMPLOI.
 

Advenant la fusion du Service de Police de la Ville avec tout
autre Service de Police, fait en vertu de la Loi des Fusions
Volontaires et/ou de la Loi de Police, il est entendu que tout
règlement de fusion protëgera l'emploi comme policier des employés
réguliers assujettis à cette convention, au moment de ladite fusion
et le respect de leur droit d'ancienneté.

CHANGEMENTS ‘TECHNIQUES ET AUTRES.

Lorsque la Ville modifiera substantiellement les conditions de I
travail d'une classification prévue à la présente convention ou I
lorsqu'elle décidera d'installer un nouvel équipement au travail, 6
elle donnera la préférence aux employés assujettis à la convention
alors affectés par les changements pour s'adapter aux nouvelles
conditions ou méthodes de travail en tenant compte des exigences
et qualifications requises par la Ville et de la compétence de
chacun des employés concernés.

1

Les employés du Service de Police pourront demeurer a 1'extérieur
des limites de la Ville de Mont-Saint-Hilaire avec 1'approbation
de la Ville.

: PERFECTIONNEMENT ‘PROFESSIONNEL.

Sur demande écrite, la Ville pourra accorder un congé sans trai-
tementet sans perte d'ancienneté à tout employé dans le but d'ac-
quérir une plus grande compétence professionnelle ou technique en pour-
suivant des cours ou des études spécialisées relatives à ses
fonctions ou sur toutes autres matières qui sont susceptibles
de lui permettre d'accéder, dans un avenir prochain, à une fonction

2

L'employé concerné peut solliciter de la Ville une aide financière E
et si cette dernière consent et approuve au préalabie le cours A
projeté, elle acquitte les frais de scolarité.

À compter de la signature de la convention, la Ville s'engage
à faire suivre des cours de perfectionnement à chacun des policiers
réguliers avant le trente-et-un (31) décembre 1980. Cependant »
l'approbation de la Ville sera nécessaire au préalable. L'inscrip- IB.
tion au cours se fera selon 1'ancienneté des policiers.

  

ANNEXES EE

Les parties conviennent que les annexes "A", "B", "C", "D", "E" fi
et "F" inclusivement font partie intégrante de la présente convention. [gf
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ARTICLE XLI

41.00

ARTICLE XLII

42.00

AU NOM DE LA VILLE

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur a compter du premier

‘janvier 1979 pour le demeurer jusqu'au trente-et-un décembre
1980 à minuit.

SALAIRES

Seuls, les salaires sont rétroactifs au premier (ler) janvier

1979. Toutes les autres conditions de travail apparaissant au

contenu de cette convention ne s'appliqueront que lors de la

signature de la convention.

EN FOI DE QUOI, les susdits représentants ont signé à

Mont Saint-Hilaire, ce

AU NOM DE LA FRATERNITE

IU

 

 

 

 

Président

ASL
 

Gérant municipal et greffier Secrétaire

  



ANNEXE "A"

 

LISTE OFFICIELLE DES EMPLOYES REGULIERS ASSUJETTIS AUX PRESENTES.

 

NOM DE L'EMPLOYE TITRE DE LA FONCTION

NOISEUX, Jean-Guy Sergent de Gendarmerie
VERNIER, Pierre Sergent-enquéteur

BOULANGER, Denis Constable
LAPIERRE, Denis Constable
LAPIERRE, Michel Constable
PHANEUF, André Constable
POIRIER, Michel Constable
ROUILLARD, Raymond Constable

  



ANNEXE "B"

 

 

 

 

! AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 3

Je ,soussigné. 3
NOM PRENOM b

NO. MATRICULE ADRESSE TELEPHONE

FONCTION SERVICE

par les présentes, autorise la Ville à déduire de chaque versement de mon trai-

tement, ma contribution régulière à la Fraternité dont le montant est ou sera i

fixé par l'assemblée générale de la Fraternité, et à remettre intégralement ce

| montant à la Fraternité. Cette retenue commence avant le mois de

19_____et sera prélevée de chaque versement de mon traitement durant ce mois

et chaque mois suivant tant que cette autorisation n'aura pas été révoquée

par moi. Le tout en conformité des dispositions de la convention collective

de travail intervenue entre la Ville et la Fraternité, signée le 8

19 et de toute convention ultérieure.

Et j'ai signé cette demande et autorisation. avec entente que j'ai le droit de

révoquer cette autorisation entre le soixantième (60e) et le trentième (30e)

jour précédant la date d'expiration de toute convention collective de travail

entre la Ville et la Fraternité mais non en dehors de cette période.

 

En foi de quoï, je signe:
SIGNATURE DE L'EMPLOYE

ce LU 19

 

  

 

TRESORIER TEMOIN
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ANNEXE "C"

NOM DE _L'EMPLOYE

NOISEUX, Jean-Guy

POUILLARD, Raymond

VERNIER, Pierre

POIRIER, Michel

BOULANGER, Denis

LAPIERRE, Denis

"PHANEUF, André

LAPIERRE, Michel

DATE D'ANCIENNETE

17 mars 1964

9 mai 1967

7 juillet 1972

20 juillet 1974

21 juillet 1974 |

5 avril 1976

5 avril 1976

10 janvier 1977

Ld
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ANNEXE "D"

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

 
  

 

 

TITRE DE LA rONCTION TRAITEMENT HEBDOMADAIRE TRAITEMENT HEBDOMADAI RE
EFFECTIF: 1 JANVIER 1979 EFFECTIF: 1 JANVIER 1980

SALAIRE 01-01-79 au 01-01-80 01-01-80 au 31-12-80

CONSTABLES 1979 1980 }

De 0 @ 12 mois $ 275.00 $ 285.00

De 12 @ 24 mois | 325.00 340.00

De 24 @ 36 mois 350.00 370.00

De 36 @ 48 mois 375.00 400.00 i

48 mois et plus 395.00 425.00 E

CONSTABLE-ENQUETEUR 395.00 , 425.00

SERGENT GENDARMERIE 420.00 450.00

SERGENT-ENQUETEUR 420.00 450.00

CLASSIFICATION : ; i

De 0 @ 48 mois et plus: constable 8

CONSTABLE-ENQUETEUR: - Salaire constable de première classe.

Le constable-enquêteur, le sergent de gendarmerie et le sergent-enquéteur
ne font pas partie d'office de la cédule rotative de travail des policiers.
Ces derniers travailleront sur une base hebdomadaire de quarante (40) heures
suivant les besoins du service établi par le Directeur. Cependant, en cas d'ur-
gente nécessité, le directeur du service pourra apporter des modifications à
cet horaire.

Le constable-enquêteur, le Sergent de Gendarmerie et le Sergent-enquêteur B
bénéficieront des congés suivants, basés sur une journée de travail de huit (8) heures. a

Premier de l'An B

Le lendemain du Premier de l'An i»
Le Vendredi-Saint 1

Le Lundi de Pâques

1
$

1
#1

4
18

La Fête de la Reine x
La Saint-Jean-Baptiste E
Le Jour du Canada [ EB
La Fête du Travail wr.
La Ville de Noël 6.
La Ville du Premier de l'An |
L'Action de Graces
Le Jour de Noël
Le lendemain de Noël - E
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ANNEXE "D"

 

(suite)

1. Le premier janvier de chaque année, neuf (9) jours de congés de maladie seront
portés au crédit du constable-enquéteur, du sergent de gendarmerie et du ser- à
gent-enquêteur régulier. Ces jours sont payés à l'empioyé qui a eu des absences ry
dues à la maladie selon les principes énoncés al'article 13.02 de la présente
convention ou six (6) jours ou moins selon le cas de chaque employé, lui sont
payés la dernière semaine de décembre ou la première semaine de janvier de l'année
suivante, s'il n'a pas utilisé ou s'il n'a utilisé en partie seulement ses
crédits.

2. A) Pour chacune des absences dues à la maladie, l'employé régulier puise à
même sa réserve de neuf (9) jours; il est ainsi rémunéré pour les premières
(lères) deuxième (2èmes) et troisièmes (3èmes) journées ouvrables consé-
cutives.

B) Pour chacune des absences dues à la maladie et qui dure plus de trois (3)
jours ouvrables consécutifs le principe posé à l'article 13.02 s'applique
jusqu'à la troisième (3ème) journée ouvrable d'absence consécutive inclu-
sivement; à compter de la quatrième (4ème) journée ouvrable d'absence
consécutive l'employé régulier recevra l'indemnité prévue à l'article 13.02.

() Sous réserve de l'article 13.03, à compter de la quatrième (4ème) journée
de maladie, l'employé recevra de ia Ville quatre-vingt-cing (85%) pour cent
du salaire en vigueur, et ce, pendant une durée de vingt-six (26) semaines.
Si la vingt-septième (27ème) semaine, à la cinquante-deuxième (52ème)
semaine inclusivement, l'employé n'est pas retourné au travail, il recevra
donc soixante-six et deux tiers (66 2/3%) pour cent du salaire en vigueur.

Les articles 10.01, 2e paragraphe, 10.02 et 10.03 font partie intégrante mutadis
mutandis de la présente annexe.
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TOUS LES ANS

] uniforme:

1

ANNEXE "E"

UNIFORMES ET EQUIPEMENTS

un manteau sport ou une tunique et 4 paires de pantalons dont
deux (2) paires de pantalons d'été et deux (2) d'hiver.

chemises à manches courtes et quatre (4) chemises à manches lon-
gues et deux (2) cravates.

paires de bottines ou souliers

paires de caoutchoucs

képi d'été et un (1) képi d'hiver

paire de gants de cuir noir pour l'hiver

paire de mitaïnes ou gants fourrés de mouton

foulard de laine |

paires de chaussettes: 3 d'hiver et 3 d'été

t-shirts blancs

imperméable réversible

manteau deux saisons: hiver, printemps

paire de gants blancs

gilet de laine bleu

Joutre d'hiver genre Yukon, en mouton rasé ou l'équivalent

revolver "38 Spécial" avec balles

étui à revolver avec ceinture de cuir

lumière de poche avec pile sèche et lumière

paire de menottes

toiles noires

paire de bottes pour la pluie

sifflet de circulation (chacun)

paire de bottes fourrées en mouton

Teex

A

;
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ANNEXE "F"

CEDULES DE TRAVAIL
 

’

L'annexe "F" est divisée en deux parties, comprenant deux cédules
à l'essai.

 

1ère partie: A compter du 4 juin 1979 et ceci jusqu'au 17 novem-
bre 1979, la cé&dule "A" soit, 4-5, 5-4, 5-5 sera

=

mise à l'essai. 2

2éme partie: A compter du 18 novembre 1979 et ceci jusqu'au 3 mai
1980, la cédule "B" soit, 2-3, 3-2, sera mise à l'es-

sai.

Le, ou vers le 15 avril 1980, la comité. formé, prendra une décision
à savoir, quelle cédule sera adoptée. Il sera toujours loisible
après entente entre les parties de mettre 3 l'essai d'autre cédule
si nécessaire.

  



 

    

   
 

   
     

         
   

  

     
                                          
 

      
 

  
  

 
 

  

  

  
                 

 

   

                      

 

HS - 54 «= £5 iepaoli K

—— SEHAINE ,

| / | 2 y 5 L
= Tora Tolle 719180] 71 210 0 J 22 23love 17179 129 Lo las aala81aYlasatiaziagiaridol 2121S ty lle i210 |? {v0 VAE 13144457

rouillard 2 |2|2(2 (2) clele tele l/l] clelelelalal2lalalelelelcle] | 1s] s]clelelclelalalala]a
Caty .. 1 | 20212]2cele clclsl212172172)¢cielielelajaiajiatajclelclelelXiXizi/lclelc|c Gala

p. Lapierre 8|al clelel al al 2lala|elelelclel 1/7 elele]ele]2]a]a]2]alcle]e]e] /] xix cic le]cle

Phaheu£ . 7 ClClelcTalalalalalelelelelel xX 21 /lelelelelel 2|alaalalelclele] /|/]/] /[/]c]c clele]

M. Lapierre 3 | Z| /| 7/7 clelelele]2lalalalalclelelel siz xix clelelelel2lalalalclelelclel sl/l1/17
Boulanger 6| /1/|/|/|clelelclelalalalalalelelelel lv 1/1/TTelelelelelalalalalelelelelel sl 1s 1s1/
Poirier 5 lclelelel/ [i /1/]clelelelel2lalalalelelele ic] rls elelcle]alalalalalciele Tele
avenir 10 |clelele]/[XX c[elel clc|alalalale[e[elefe]/[/]/] T/T clelclc]2]a]a] 2lalclefclele] = IP

nV. A. | =7507°. 19° Cu jrs depat 0fia

ge X—> Juss)peuvmuli, (22fpamasee)

N°Te
>



  
      

 
 

           
     

          

 

  
  
          

 

                         

 
 

    

 
 

   
 

  
    

 

       
   

 
 

 
                     

        

 

—SEM / E— pre ae7 i ÿ | 9 Jo | )/ / 2 E : |

Torlle 7 Hoo 7 |(17 19192012 ]22 12 av laslae 27122059 30/3/|72 |2 (3 ar 1719 J s0117 142 13 lv 1st 17 25 V3 20|2/ 122 23|av|a92]
| —Reuillazd , lelelelel/ 7X Xlelelelelelalalal2lelcleleciels|z 1/1] telelele]ala]alalalclelc]cle]

Caty a telelelel a delelelelalalalalelelelelel /1/ 1/0 lelelelelalala]alalelelelele]
D. Lapierre 8

1

51212{2/i0/C|61C/6) 747171791716 /\C/ CC; 2/2 2lalalejeleicic 214 |7 /| CIC JC \C C2 2121215
Phaneuf 7 lal2lalalelelelele] INE c|e|e|c|2/2(212|2/0)e |cicle|rir|rlvle je jc|eje|2/2/2/2/2

( J. Lapierre 3 Ho cle 22\2/2/2/ CCC 06/7/1717 /7|0/c ec iclc 22/22/2106 1061717 1717 WVicic ie (cie)
Boulanger 6

|

Cl Clclcl 20212] 2lalclelelelel) ll] | /]elelelele]alajalalaleie|ele] /|71/|X|Xlelelcle ie]
y Poirier 5 Is /|clelelelel2lalalalalelelelels[/s]/ XIN clele|elelelalataleleie|e|clsislilsin] |
Cs venir 10 / "7 )| | c|c|é|e  212/2/2/2/0/0|cjc1r171 7j pic ie je) jeta 2jajaje(cileteie(r|71717\7

 



—— SEMAINE—
3 /

   
 

       
  
                     
   
  

              
 

                             

 

 
  

 

            

      
      

       
 

                                               

  

| | / | 2 | | s- L

17. SeoT.- O4 \27\29(59130|31|7|213(4 516 (71919 Loom lia mov aslo 27(8(9 \20\27 |39|>5|24(25 20(07128 (29)30| 712) 3 |v [ole |7
Rouillara 2 (/Js] efelelelelalalalalalelelelel 71/17 IxIx! elelelelelalalalalclelelele] 1/1/11)
Caty _ a (Vl lelelelelelalalalalalelelelal sills] eleleleie]l 2lalalalelelcliclelslslris ls
D. Lapierre 8 Es 6|11717| 7 \C\c je ce 212 2/2C/C|ccCe 71711 |rlIjc/cte|e| 212) 2,2/210/c)c je le

€ Phaneu£t. - 7 |o|C|0/ 6/1) Eee 2lalalalelele |cle l/l] clelelela{alalajalcele]e ick |
& ; | to >

@ “am rapierre a12| 22/4 c\c|etchelr171r 17 2 elel el el zlalalatal ele lelele! lala] ] elelel ele] ala] al ala
Ÿ _noutanger gl)202)ci dlelelel 2/2 /lclelelelalalaldalele lelele [XIX 117 eledelelelala]a]ala

Poirier s|clclele 2) 2 alalalclelelele| l/l ejeleielelalalalalalclelele |] XIX elelclele
à venir w| elelelelalalalalalclelel ele XIX 717 Tcl le clelalalalajalelclele JLrlelelelele|

A

 Q
O
—

.



   

d
i
e
.
.
.
A
3

L
eA

R
u
r
a
l
4
a

;
e
e
p
S,

3
=
e
e

 
 
  

  

 

 

 
 
 

 
  

 

 
 

  

 

  

 

2| 2} 2/1 2] 
 

2

  

  

2|clelele le

 
 

  

Le
>

 
 
 

 

 
 
 

  

  

 

  

 

  

 

  

 

 
 
 

 
  

 

  
 

 

 

 

  
  

 

 

EMA IN E

 
 

 
 

 l2lclelelclel Als elelelele

  

  
 

 

 

  
  

 

  

 

  

 

 
  

—3
7

 

 

  

 
 

 
 

  

 
 

  
 
 

  
 
  

 
 

 
 
  

 
 
 

 

  
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

tlrlrlslrlelelelelelzlalalalelelelelel 71717 2171 elele lel 2i2)a

    
 
 

  
  

 
 

 

 
 
   

CIC|C|C

 2121 2/2 C/C|C C6 171717) 77 C/C|c|C| 2121212
——nge

 
 

   
       T
o
u
l

Vv
~
|
~=

Sf
of
o
f
~
~
]

|
v
]

ol
<
<

o
L
Y

2
S
I
N

UI
JI
~
~

=

J

S
E

V
i
U

x
S
i

SI
D
I
U

el
~
]

~
}
V
v

o
d

=
~

=
~
]
V
v

al
U

o
l

N°
Ci

T
N

Y
o
l
o

of
Bf

A
si

VI
VI
N
A

l
o
l
o
l

>
Ql
R
I
O

m
l
]

t
o
]

J

al
ol

f
u
l

ov

o
f

~F
«a

qf
©]

©
~

f

Si
|

wf
O
Y

R
f

v
O
I
S
E

2
S
f
U
L

€
ail
V
V

D

S
l

J
J
Y
U
E
N

|a
N
I
D
|
o

F
T
A
N
]

J
V
]

~
ç

J
a
S
I
R
T

o
f
|
X
]
0
]

«
©

S
V
]

of
d
=

S
p

vlol
d
i
”

Si
U
|
U
a
p

S
e

T
f
O
l
]
|
X

u
e

V
w
]
N
Y

21
A

NI
ol

à

I
R

>
]

Al
af

ul
Jd

S
N

LR}
SJ

a]
912

J
IE

IST
RV

KS

n
F1
V
O
I
S

10

s
|
v
u

al
>
I

~
]
l
I

2
X
]
>

T
o

o
i
r

C
U
<

.
0

a
4

A
©

He)
al

4
4

Q
2
|

«©
s
d

Y
A

P
o

0
]

3
À

a

|

oO
il

Al
>)
A
l
s

{1
al

&l
.128

“
0

¢]
ol

a]
~

a
3
I

S
H

|
e
M¥

a  

~ M. Lapierre 3 C[c|Cj&|2|517 XXIe {cie 1e \e| 2121212) cle le tete) 7171717 /71clele te) alalalalalclelelele  

—

6Boulanger

5

10 2/2 |2|2|Cjc e ele |] 4] 4) 2]/ clelelelajajajajaiclcielcle sl /sls]elele clefalajalalal  

à venir

 

3 ) Poirier



 
 

  

 
 

 
 

 
  

  
 

      
                 

  

        
 

       
 

 

 
 
 

 

            
 

          
   

 

 
 

          

     
 

  
   

 
 

   
 

 
   
 

  

 

   
  

  
 
 

4 a & i; 0

72has J)Lu Tol A xIare bie, ueassprGTAspro “ ” ve- _aga ‘

eid : Pp

—— SEMAINE—
| / 2 | 3 » 5 4

| oe. [12120] 20]22] 23 Jasizt|27]29]27]30] 212 |3 |v sle [71217 [v0] [23] odlss\n 127140 /7120l2s|22|23]2¢spe

|

2 2127 3°

alae 77 cla dzlelelel rlele|2lzlaleie 1 1Cie |e alalclel Arivlelezz cee

22/16 / 77 eleaaceerree a aace// dec airee” mijele]222lclele

ce 22 c\e)é 17/0 € 2228 enr ceeaaee/ss clelaacee;/ Jee 20212

j C\é 22€ €|€7 7/20/6128 zieel le elel2alele 47 /\¢ Ce 2jajc eXXic\elz22]

q x1X| c\é(21212 eel elele  Aaléféjsr 11cé 2 agé € 117 elé1z1212]c'€171/]éléle

3 M7lccaaa ceree caueec”- Jee 2alelcic

|

17 6e Axace (7 1666

& cc7cleeaRelc 777ee acc XX delz 2 cel //ee eae

cl el Ace dalaelcl/|t/ clclaaeaqgels/iciel? 2 A 6€ 01/7 C|E|AIM EE 717 /                

 

                            
 

   
 

 

[ua fus va pains opeponible 2pu. oh peésea

— 1°> 077 79” C2reeg”

A=7 07” ¥ =fonspecsonasliss,  



 
 

AT

 

    

 
 

   
  

 

72

  
 
 

  
 

——

;
 

 

//
A
Y
N

OI
YININ

ClO
I
S
N

NS
[oly

NIN
(old

v
j
u
|
N
I
w

UV™N~  
 

 

 

  

 

 
 

 
    

 

r~E
JO

¢

SEMA

  

 

 

   

2'aicdeexxecezaader/eeca

  

/

 
 

 

 

 

  

C
e
 

  

D

9No
N

%eEN
Y

>mn|~

E
S

|
A0

Buell
Q
u

L
Aoyo
y

F
r
a

“
N

|
43M
N

m
a
l

~
~

J
aQ
a
loo~©~N
N=

3SKe=

v
s

|
S3NNNVD-O
N

e™“>~%=

(
am

 
 

 

  

M # CECI A EE /171/

 

C\E| 22/2 6 C1 76e je 226€ 171717 cel zi aeiele| Xi Xieic| 22a cel //l eee  XIX el A 221210 € 1/cee dacerr7elezialclcelrviele
4
€

 

4
@
CUVE LE GAACCI7|1|/j GA AGE EC ///|CC 223200 7/7/10CC2

 

Fev.
Eg

Vanv-     
 

 

=

  

 
 

 
 

2|c ac

2

 

 

 

 

 
 

  

 

 
 

 
 

 
 

   

 

                                    
   Vi.

(
S
IV
O
N

Nj
XV
|

V
i
v

YU]
DVINSIRN

O
N
I
N

A
N
D
U

N
N
N

~
N
O

g
[
y
l

Ql
W
X

ct]
V
I
V
|
U

|
Y
u
l

U
J
S
I
S
I
S
T

V
U
S

IS
V
I
V
D
I
S

IN

V
I
A
I
S

N
N
N

j
o
a
o

U
|
V
I
N
|

N
|
e
{
v
|
Y

[
X
I
V

|
NX
V
Q

J
Q
N
N

[
V
i

m
|
x
<
}
V
|
U

E
S
A
S

S
I
N
A
N

o
l
e
a
e

Of
of
X
N

K
V

V
|
N
I
V
D
I
D

J
I
N
X

Q
V
]
N
X

SY
E
N
L
S
I
A
Y

~
J
o
l

~
N
w

1}
VU}

de]
N

QO]
LV]

N
e
y

|
|
V
0

N
N
N

e
)

(
O
N

4b
e 



 

oo

oS.

<Q

q

e

 

 

/

/

20¢clelel 7) elelaalalel a /7iclelelaalelel7sT 717 cle ala cele 77 ¢e zza

JL
/|

 

muss} 0same® wu comm

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

ENA 
 

cies) /|CCie

2

 

/\C|C 22) & GC 71/1€ C2 AZ CC ICÉEZZ CC 7

 
 

—
—
—
—
d

À

C
|

 

  
 

 

 
 

 

 

1C| 2 2
CCl IIe

 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

  

 

  
  

 

 

 
 

  
 

p à ro Fite to SEAR aii oi es «
ah, ARacesisNARS x ik

- “

 

  

 

 

r E
</

 

 
 

 
 

  
se

 

 

14 /

/ 2 130 |18m 7e 17108178 20 |2/ 220.23 24 |25|26 27129 29| / | 2 ERE s|e | 7 | £ 7 jo 0 alsa lybse |27|/8 72 20 | 2/ 22 b3

 

 

 

XIX clalzial a ele si71elclel 422 77 7Tee zal de cele zzzee /]/ cele
VCC r2|alelel sir elelcl alee 7/716 cl aalelect | C

 

 

 
 

 
 

 

 
  

 

—SE

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Vee lade xixiec|\z aa

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

  

 

 

 
 

 

  

él71717ele a 2 eee rlrlélea 22 6e6/7/ 7 elelelalzielel/l 7/7] elel2lalele le 
 

  
 

 
 

 
 
 

a |L
C2 |

C|C|2|A|C/C|C/717|C(C12) 2/2 C1 17 CCC R7 10 C1 11 CE A/R CCC XX CC |2/21Z)

C1 C4 ICE OR RCE |/

 

daleer17lele) Zalclelel -1/1cle|22121e[ el 71/1clelelalale el 171i7l0l612210lcie

GE 7171 CCC Z ZI CC

 

 

2
C

 

 
        FEv - Jats     

 
:

=
.

A
A

-
A

R
S

a
x

:
M

=
A

A
E
E
S
e

S
E
E
E
S
S

?



ans Hvar. A

NS

\

 
 

  
 

 

   

CE

 

 
 

L
C7
Telelalalaiee 70e

xX XelaAziz cde nilelelel2alelel /l7171elel2aleielels)riclelzlzizlielel7]
Ar 129 25120 27 29129 So|3/| 7 |A | 3 y |e | 718 |7 |70/ # 22/23 14 an 17015179 20 (2/7 R22 23h ÿ|25{2c | 27/27 230/213 |Y

À

 

 
 

7

 

 
 

  
 

 

   
 
 

 

 

 

/ G@C 21210 €

 

 

 

 
 

 
 

2

   

Ce 2/17 6€ G2 2 CC

  
 
 

Le
m
e
r
e
a
g
r
e
e

 

 

 
 

  
 

 

CC12/12 CCE XX CC A 2 à
 

21CC IE 717 1CCE 228

[17 /

 

 

LC
C

 

 

22
CC

 

|

  
 

 

/

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

è

 
 

 

SEMAN

 

 

E

 

 

/C

  

 

 
  

 
 

 
 

 

  

 

 
 

  

 
 

 

 

 

/7/

 
 

 
 

 

ZAC CEIXX C6 222 C6 /// 66
léeé1/1717/| CA 2 CCE XX CE AR AICE///G CE

CIC

   

 

 

 
 

  

 
 
 

 
 

 
   

 
 

   

 71717 CCR A CE /// CICR Z RCI V1 CCC ZA C|C

/

 
 

 

L
C|RR CE 71717)

 

|

 

 CE 117166 CAjA|C€717/// CGR ACC E/17 CC 212
C\717 (CC CIAA|C EC 71717 (É|6 2 ac ccs clelala

 
 

AIGC LI CC AR CIC EX X C CAR ACC 11/7 CCCAAC E /1717//C CE AAC CE

     2121 cle Tele = al e[elel 171 el el dal zl del TiTelelel Ar ele] /1/1/el el 2[z]clc]e

   LIL

2
2

 
  
 


